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Montée de la violence armée et des trafics dans le Gard
Question écrite n° 12515

Texte de la question

M. Alexandre Allegret-Pilot attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la dégradation alarmante de la
situation sécuritaire à Alès et plus largement dans le département du Gard, marquée par une montée de la
violence armée et une banalisation inquiétante des activités criminelles. En effet, deux homicides par arme à feu
ont récemment endeuillé la ville d'Alès et s'inscrivent dans une longue liste de règlements de comptes ultra-
violents. Le 7 janvier 2026, un jeune homme de 22 ans a été tué, donnant lieu à l'ouverture d'une enquête par le
parquet de Nîmes. Le 19 janvier 2026, une fusillade en pleine journée dans le quartier des Prés-Saint-Jean, à
proximité d'un point de deal, a causé la mort d'un homme de 54 ans et fait un blessé grave, touché par plusieurs
tirs d'arme lourde. Ces faits, d'une extrême gravité, se sont déroulés en pleine zone urbaine, sans qu'aucune
interpellation rapide ne vienne à ce stade rassurer la population. Ces drames ne peuvent être considérés
comme des faits isolés. Ils s'inscrivent dans un contexte plus large de montée en puissance des réseaux
criminels dans le Gard, où la violence armée devient un mode opératoire de plus en plus fréquent, révélant une
implantation durable et une action menée de manière quasi impunie. Cette situation fait écho à un autre
événement particulièrement choquant survenu récemment à Bagnols-sur-Cèze et à Alès, où une vidéo
massivement diffusée sur les réseaux sociaux montrait des individus se livrant ouvertement à la promotion et à
la vente de stupéfiants, déguisés en pères Noël, avec tapis rouge et illuminations, dans une mise en scène
délibérément provocatrice. Cette séquence, loin d'être anecdotique, illustre une volonté assumée de défier
l'autorité de l'État et de banaliser le trafic de drogue, en pleine rue et en toute visibilité. Au-delà des faits divers, il
s'agit bien d'un phénomène structurel qui se développe dans le Gard : trafics enracinés, usage d'armes de
guerre, stratégies d'intimidation, démonstrations publiques de puissance et sentiment d'impunité croissant. Cette
dérive porte une atteinte profonde à la sécurité des habitants, à la crédibilité de l'action publique et à l'autorité de
la République dans des territoires déjà fragilisés et en grande partie délaissés. Dans ce contexte, il souhaite
savoir quelles mesures concrètes, rapides et fermes le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de mettre un
terme immédiat à la circulation et à l'usage d'armes lourdes dans les zones urbaines du Gard et ailleurs en
France ; faire cesser ces démonstrations publiques de trafic de stupéfiants et les mises en scène visant à
banaliser les crimes et délits ; renforcer durablement la présence et l'action des forces de sécurité intérieure à
Alès et dans l'ensemble du département ; et empêcher l'implantation durable de réseaux criminels cherchant à
s'installer dans les villes secondaires et à se développer toujours plus en profondeur dans les territoires.

Données clés

Auteur : M. Alexandre Allegret-Pilot
Circonscription : Gard (5e circonscription) - Union des droites pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12515
Rubrique : Sécurité des biens et des personnes
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 56027 janvier 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12515
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA841067
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202604.pdf

